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Le projet ne fait pas l'objet d'un courrier au titre de la loi sur l'eau (voir courrier DDT en annexe)



Zone AUh. OAP "La Maladrie" (voir annexe), en continuité des lotissements existants



V

Site en zone ZNIEFF de type 2 (Vallée du Narais et affluents)



Proximité de la zone humide (AUEh), non concernée par le projet :
Aucune construction ou remblai/déblai en zone AUEh



Zone Natura 2000 (Vallée du Narais) de l'autre coté du 
village (500m) et à l'Est (1.1 km)

V



Oui. La STEP est récente (2016) et permet le raccordement de
20 logements supplémentaires

L'évaluation environnementale réalisée lors de la rédaction
du PLU concluait à "l'absence d'impacts directs ou indirects 
significatifs sur la zone Natura 2000 pour ces zones"
"Absence d'un habitat prioritaire pris en compte pour la zone
Natura 2000 [...] Présence d'un habitat non prioritaire (prairie maigre
de fauche). Cet habitat est très étendu dans la zone Natura 2000 et 
sa perennité est surtout lié à la nature de l'exploitation agricole sur la
commune
Absence d'espèce végétale protégée dasn les zones à urbaniser"
(extrait du rapport de présentation du PLU de Challes)

Saisissez du texte ici

Voir attestation de la commune en annexe



L'opération comporte 20 logements (12 T4 et 8 T3). L'opération
va générer le traffic routier d'env 25-30 véhicules particuliers, 
essentiellement le matin et le soir.
Les voiries desservant les logements sont des voiries partagées
à faible vitesse et en impasse, limitant d'autant les vitesses de
circulation.

4 candélabres sont prévus pour l'éclairage public, couplés à une
horloge crépusculaire pour limiter les nuisances lumineuses



Les déchets liés au chantier sont gérés suivant le protocole de 
charte 'Chantier propre"
Les déchets ménagers des habitants seront collectés le long de la 
rue Lucien Corbin.



Le projet a l'objectif d'être vertueux et de répondre aux enjeux environnementaux décrits dans l'OAP et le PLU :

- Gestion économe des zones à urbaniser : densité des construction (20 logements sur 7266m²), compacité des 
constructions et des aménagements urbains pour limiter la consommation d'espace (voiries partagées de faible largeur) 

- Favoriser la performance énergétique et réduire les émissions de gaz à effet de serre : bati très performant grâce
à la conception bioclimatique, logements mitoyens, performance énergétique très élevée (au delà de l'exigence RE2020),
pompe à chaleur double service. Pas de gaz. Système constructif intégrant le bois (garages, abris, charpentes).

- Gestion des ressources naturelles : gestion et infiltration des eaux pluviales à la parcelle, sans rejet au réseau
d'assainissement

- Limiter les nuisances et l'impact du projet sur l'environnement :
   - pendant le chantier : information des riverains, charte chantier propre incluant tri sélectif des déchets  (inertes, DIB), 
sécurisation des abords, flux de circulation regroupés pour limiter les nuisances, réunion de sensibilitation à toutes les
entreprises aux enjeux environnementaux en démarrage chantier (respect du site, du voisinage, fonctionnement chantier,
enjeux de performance environnementale)
   - à l'achèvement : remise d'un écolivret à tous les habitants les sensibilisant au respect du site, et expliquant les
écogestes à adopter pour un usage plus vertueux des logements

- Préserver les milieux naturels intéressants et la biodiversité : recensement des espaces végétales présentes sur site,
création d'un écran végétal au sud, création d'un large espace vert commun au nord, en liaison avec la zone AUEh. 
Plan de végétation (arbres, haies) conçu pour assurer une transition harmonieuse avec l'environnement existant. 

Saisissez du texte ici



Compte tenu de la prise en compte des différents enjeux environnementaux, y compris lors de la rédaction du 
PLU, ou lors de la conception du projet, l'évaluation environnementale ne semble pas nécessaire.
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